
 

 
 
 

 

 
 

 
REGLEMENT - PRIX DE BIOLOGIE “JACQUES KETS” 2008-2009 
 
Qu’est-ce que le prix Jacques Kets ? 
Le prix de Biologie « Jacques Kets » a été attribué pour la première fois en 1953. Avec ce prix, la 
SRZA (Société Royale de Zoologie d’Anvers) voulait stimuler l’amour de la nature et l’étude de la 
biologie chez les jeunes. Ce prix a reçu le nom de Jacques Kets, un naturaliste et taxidermiste 
d’Anvers qui a ouvert en 1828 son propre musée d’animaux exotiques et d’oiseaux empaillés. Il est 
également devenu en 1843 le premier directeur de la SRZA. Depuis 2004, celle-ci s’est associée à un 
partenaire wallon, le Parc Paradisio. 
 
La SRZA et le Parc Paradisio sont d’avis qu’une nouvelle formule est souhaitable. A partir de 2006-
2007, nous avons mis ce prix aux étudiants en fin de maîtrise, sur la base d’un travail scientifique. 
Celui-ci se compose d’une version abrégée du mémoire de maîtrise et des réponses aux deux 
questions de sélection reprises sur le formulaire d’inscription (voir en annexe). 
 
Qui peut participer au Prix de Biologie Jacques Kets 2009? 
Ce prix s’adresse à tous les étudiants ayant obtenu une maîtrise en biologie des organismes, biologie 
moléculaire, biotechnologie, sciences biomédicales…. Le sujet du mémoire de maîtrise aura un lien 
direct avec la nature (les plantes ou les animaux) ou avec la protection de la nature.  
 
Seuls les étudiants ayant obtenu une note minimum de 14 / 20 pour ce travail universitaire pourront 
participer au Prix Kets. Ils devront remplir le formulaire ci-joint et le renvoyer, accompagné d’un 
résumé explicite (2 pages A4 maximum) de leur travail de fin d’études. Six candidats seront 
sélectionnés par le comité. Ils devront alors présenter leur travail lors d’une séance de 
communications orales. 
 
Le formulaire de candidature peut être obtenu auprès du Zoo d’Anvers ou en le téléchargeant des 
sites suivants : www.zooanvers.be ou www.paradisio.be. 
 
Délai 
Le formulaire d’inscription doivent nous parvenir avant le 1 octobre 2009. La défense orale et la 
remise des prix se tiendront en novembre 2009 au Zoo d’Anvers, Koningin Astridplein 26, 2018 
Anvers. Les 6 candidats sélectionnés en seront informés par courrier. 
 
Appréciation des travaux 
Les candidatures seront expertisées par un jury compétent ; elles seront soumises à 2 sélections :  

1. Le jury sélectionne 6 travaux (3 francophones et 3 néerlandophones). Cette sélection sera 
établie sur base de la qualité académique du travail de maîtrise ainsi que sur les réponses 
aux 2 questions du formulaire. 

2. Les 6 candidats sélectionnées devront ensuite défendre oralement leur travail de fin d’étude 
(en anglais). 

Au terme de cette épreuve, le jury définira un lauréat francophone et un lauréat néerlandophone. 
 
 
Prix 
Les 2 lauréats recevront au choix, SOIT un ordinateur portable SOIT un crédit de voyages 
scientifiques (voir formulaire) valable 1 an, d’une valeur de 1200 €. 
Les 4 autres candidats recevront chacun un bon cadeau multimédia d’une valeur de 100 €. 
 
Si vous aviez d’autres questions en rapport avec le Prix Kets, veuillez prendre contact avec nous. 

 
 
 



 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Please return before 1st October 2009 to: 
Vera Cuypers 

Zoo Antwerpen - Centre for Research and Conservation - Secretariaat Ketsprijs 
Koningin Astridplein 26 - 2018 Antwerpen 

Tel.: 03/202.45.79 - Fax: 03/202.45.47 
Mail: vera.cuypers@kmda.org 

Web : www.kmda.org  of  www.paradisio.be 
 

 
 

Name:       University:           

First name:      Dept.:          

Address:       Address:       

Telephone:           Supervisor:       

Mobile phone:          Tel. supervisor:       

E-mail:        E-mail supervisor:       

 
Academic year:       Total score:      /20 
 
Title of thesis:       

 
Abstract of thesis (in English) 
 
      
 
 
 
1) Please explain how your work contributes to nature conservation or improve the 
understanding of certain aspects of nature. 

      
 
 
 
2) What would you like to achieve professionally in the next 2 years?  What is your motivation 
for this? 

      
 
 
 
3) If you were to be the winner of the Kets award, what would you prefer to win? 

 
 laptop computer  

 
 Scientific travel grant* valid for one year for the maximum amount of  € 1200 

 
* In case you should choose this option, please prepare a list of the conferences you wish to attend 


